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L’impact réel de la Directive Emploi en faveur des personnes handicapées en matière d’emploi
 Analyse du FEPH de la Directive du Conseil 2000/78/CE
“Dans l’élaboration et la mise en oeuvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l’application de la présente Convention, ainsi que dans l’adoption de toute décision sur des questions relatives aux personnes handicapées, les Etats parties consultent étroitement et font activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, par l’intermédiaire des organisations qui les représentent.”

Article 4, paragraphe 3 de la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées
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Introduction 
	Le présent rapport a pour but d’analyser la mise en oeuvre de la Directive du Conseil 2000/78/CE du 27 novembre 2000, portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail (dénommé ci-après « Directive Emploi »). Le présent rapport  est rédigé à partir du point de vue d’un des principaux groupes de ses bénéficiaires visés – candidats et employés présentant un handicap.

La Directive Emploi a été analysée précédemment par le Forum européen des personnes handicapées à deux occasions: en 2006 et en 2007. En 2007, l’analyse concernait la mise en œuvre du principe sur l’égalité de traitement par les entreprises. La présente analyse se fonde sur les résultats antérieurs et examine d’autre part la mise en œuvre pratique de la Directive du point de vue des organisations qui représentent les personnes handicapées. 
Le rapport se base sur une étude menée auprès des membres nationaux du FEPH durant l’été 2010. Ils ont été invités à répondre à un questionnaire destiné à évaluer la mise en œuvre de la Directive Emploi par rapport à une série de critères. En octobre 2010, les réponses ont été fournies par les organisations basées dans les pays suivants : Belgique, Chypre, République tchèque, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Portugal, Roumanie, Espagne, Suède et Royaume-Uni. Dans certains cas, plus d’une organisation par pays ont remis leur réponse. 


Les deux questions principales posées dans le questionnaire dans le cadre de la recherche étaient:

· Quels sont les problèmes pratiques liés à la mise en œuvre et à l’application de la loi nationale en faveur de l’égalité des personnes handicapées en matière d’emploi?

· Qu'ont fait les membres du FEPH pour soutenir les personnes handicapées afin d’appliquer leurs droits dans le cadre d’une législation nationale en faveur de l'égalité des personnes handicapées? 
Le but de la recherche est de ne pas répéter le travail du Réseau européen des Experts juridiques dans le domaine de la non-discrimination European Network of Legal Experts in the Non-Discrimination Field, qui effectue l’analyse détaillée de la loi nationale de transposition et surveille l’élaboration d’une jurisprudence adéquate au niveau national. Le présent rapport examine plus particulièrement le point de vue des organisations des personnes handicapées dans le cadre de l’utilisation des outils mis à disposition par la Directive Emploi, afin de promouvoir l’égalité en faveur des personnes handicapées en matière d’emploi.
Résumé
Dans l’ensemble, il faut noter que les résultats du questionnaire de 2010 sont le reflet clair des préoccupations suscitées par le FEPH dans son analyse de la Directive en 2006. A l’époque, le FEPH a souligné que deux facteurs étaient susceptibles de mener à un impact limité des mesures de lutte contre la discrimination en faveur des personnes handicapées sur le terrain : le langage trop faible de la Directive et sa transposition inadéquate au niveau national. Le FEPH a spécifiquement mis l’accent sur le fait qu’il ne fallait pas dissocier le phénomène de discrimination en matière d’emploi de la discrimination dans d’autres domaines de la vie,  car cela ne permettait pas de refléter les réalités des personnes handicapées sur le terrain. Pour ces personnes, l’égalité en matière d’emploi est indissociable de l’accès à l’éducation, au transport, aux technologies de communication et aux services d’assistance à la personne. Le FEPH a également demandé d’accorder plus d’attention à la mise en œuvre des dispositions sur l’aménagement raisonnable, les sanctions dissuasives, la diffusion d’informations et le dialogue civil, sans quoi la protection accordée par la Directive ne serait pas applicable dans la pratique par les personnes handicapées.  

Malheureusement, bon nombre des préoccupations évoquées en 2006 se sont matérialisées en 2010. Le FEPH a notamment constaté ce qui suit:

· Un niveau extrêmement faible de sensibilisation concernant les droits des personnes handicapées et les recours par la plupart des parties concernées par la Directive;

· Une compréhension inadéquate de la loi, en particulier du concept d’aménagement raisonnable, par les personnes handicapées et les employeurs;
· D'importantes barrières financières, de procédures et d’information pour demander réparations en matière de discrimination;
· Des procédures inadéquates pour le soutien et la représentation des victimes;
· La crainte de représailles en tant que facteur paralysant compromettant l’efficacité de la protection.
La limite supplémentaire de l’efficacité de la Directive a été causée par la crise économique qui s’est répandue en Europe et qui a eu de lourdes répercussions dans tous les domaines de la vie. Suite aux mesures d’austérité générales introduites à travers l’UE, les organisations chargées de défendre les droits des personnes handicapées se sont – une nouvelle fois – retrouvées en marge des priorités principales des agendas politiques et se sont heurtées à un défi croissant qui consiste à promouvoir les principes de lutte contre la discrimination. La mise en œuvre de la Directive a également été entravée par le fait que de nombreuses organisations de personnes handicapées – un élément moteur important à la base de la campagne de mise en œuvre – luttent actuellement pour leur existence, compte tenu des réductions draconiennes opérées dans le cadre du soutien de leur travail. 

Se fondant sur les résultats de l’enquête, le FEPH a formulé de nombreuses recommandations centrées sur:

· La sensibilisation aux droits en vertu de la Directive Emploi
· La nécessité de renforcer le cadre législatif concernant la discrimination dans tous les domaines de la vie 
· Les moyens, comme l’accès à l’aide et à la protection juridiques contre les représailles pour permettre aux citoyens d’accéder aux recours 

· L’amélioration du dialogue civil avec les ONG, les syndicats et les organisations des employeurs. 
Les résultats présentés ci-dessous ne sont qu’une pointe de l’iceberg et les défis rencontrés par les personnes handicapées montrent d’immenses lacunes dans la protection qui doit être assurée par la Directive Emploi. Pour une Europe sans barrières, le FEPH insiste pour que la Commission et les Etats membres prennent des mesures responsables afin de combler ces lacunes.

Informations relatives aux droits et aux recours des personnes handicapées  
Manque d’informations
L’une des conclusions les plus frappantes de  l’enquête du FEPH qui fut clairement identifiée par les personnes interrogées est unanimement le manque global de sensibilisation relatif à la protection prévue dans la Directive Emploi parmi toutes les parties intéressées. Les personnes handicapées affiliées aux organisations qui les représentent sont le seul groupe quelque peu informé au sujet de leurs droits en matière d’emploi et des recours concernant la violation des droits. 

Tous les autres acteurs, comme les personnes handicapées qui ne sont pas impliquées dans un travail activiste, les employeurs, les syndicats, les universités et les formateurs professionnels, les fournisseurs de biens et les prestataires de services, ainsi que les avocats et les juges ne sont pas bien informés au sujet de la loi et de la protection spécifique que celle-ci prévoit pour les personnes handicapées. Dans des cas individuels, les universités et les établissements de formation professionnelle, ainsi que les syndicats, sont bien informés au sujet de la loi, mais cela n’arrive habituellement que si l’établissement en question effectue un travail spécifique sur l’égalité des personnes handicapées et qu’il emploie un personnel qualifié en matière de handicap. 
La diffusion d’informations par tous les moyens appropriés est l’une des obligations relatives à la Directive Emploi (cf. Article 12). Dans la plupart des Etats membres, cette obligation apparaît dans des brochures et sur des lignes téléphoniques spéciales (Belgique, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Portugal, Suède et Royaume Uni). L’information se répand parfois par le biais de campagnes publiques, comme c’est le cas à Chypre, au Danemark, au Luxembourg, en Lituanie et à Malte ou au travers de spots TV, comme à Chypre, en France et à Malte. 

Bien souvent, ces informations ne sont pas fournies spontanément dans des formats accessibles, à moins qu’elles ne soient fournies par les organisations des personnes handicapées ou qu’elles n’aient été spécifiquement demandées. Les bons exemples englobent les informations disponibles pour les personnes handicapées comme en Belgique (en langage des signes sur DVD), en Hongrie (informations de base disponibles en format facile à lire) et à Malte (en audio, Braille, format électronique, format facile à lire et en langage des signes maltais sur DVD). Chypre, la République tchèque, le Danemark, l'Allemagne et l’Espagne indiquent également que les informations sont accessibles.  

Plusieurs personnes interrogées constatent qu’elles doivent se charger elles-mêmes d’informer les personnes handicapées au sujet de leurs droits et qu’il est de plus en plus difficile de remplir cette tâche, étant donné que les ressources financières et humaines se font de plus en plus rares au sein de nombreuses organisations. Un autre fait marquant est que lorsque les organisations de société civile deviennent entièrement partie prenante à la campagne, l’engagement du gouvernement à promouvoir la question est quelquefois remis en cause par le grand public qui estime dès lors que la campagne n’est pas nécessairement soutenue par le gouvernement.  

Mise en œuvre et compréhension de la loi, en particulier le concept d’aménagement raisonnable
Le dernier délai de mise en œuvre de la Directive Emploi a expiré à la fin de 2007 pour tous les Etats membres, dont certains avaient demandé et reçu une prolongation pour la mise en œuvre des dispositions relatives au handicap et à l’âge. Trois ans après ce délai, de nombreux membres du FEPH observent des irrégularités et une confusion dans l’application de la législation nationale transposant la Directive.  

Force a été de constater que le manque de précision de la loi nationale rend difficile l’application des droits dans de nombreux pays, y compris Chypre, la République tchèque et le Danemark. La portée étroite personnelle et matérielle de la plupart des lois nationales transposant la Directive Emploi est un obstacle important pour les personnes ayant fait l’objet d’une discrimination généralisée dans tous les domaines de la vie.  

Compte tenu de l’absence d’une disposition dominante dans la Directive Emploi requérant une définition large du handicap, certaines catégories de personnes sont privées de protection. La portée personnelle de la Directive a déjà fait l’objet de décisions de justice dans plusieurs pays (y compris la Belgique, le Danemark, l’Allemagne et l’Espagne), ainsi que de la Cour de Justice européenne
. La relation entre la maladie à long terme et le handicap est la question qui a été le plus souvent examinée. Les organisations des personnes handicapées réclament depuis longtemps une interprétation dynamique du concept du handicap, tenant compte du handicap passé, présent et futur.  
Les limites imposées par la portée matérielle de la Directive (à savoir, l’emploi) ont été reconnues dans la plupart des pays, excepté ceux qui ont décidé d’aller plus loin que les obligations minimum en vertu de la Directive et d’étendre la portée de la protection à d’autres domaines au-delà du marché du travail, comme la Belgique, Malte et le Royaume-Uni. 

En Belgique par exemple et, dans une certaine mesure, au Luxembourg, la législation nationale transposant la Directive Emploi dépasse de loin l’emploi et couvre la fourniture de biens et la prestation de services, la sécurité sociale, les soins de santé et la participation à une activité économique, sociale, culturelle ou une activité publique politique. La loi permet de traiter des situations telles que le refus d’un chien d’assistance dans un restaurant, le nombre insuffisant d’heures de services d’interprétation du langage des signes dans les écoles, le refus d’un aménagement raisonnable pour un joueur de golf incapable d’utiliser son transport électrique pour se déplacer durant les rencontres, le refus d’entrée d’une femme portant un foulard (en chimiothérapie) dans un établissement de bowling.

Les exemples pratiques des Etats membres démontrent que l’interdiction de discrimination sur le marché de l’emploi, une étape importante dans l’état actuel des choses, n’est pas suffisante pour atteindre de facto l’égalité pour les personnes handicapées. La discrimination comportementale et structurelle profondément ancrée nécessite l’adoption de mesures s’attaquant à la discrimination dans d’autres domaines de la vie, comprenant l’éducation, le transport, les biens et services, une assistance personnelle et autres. La création d’une image positive du handicap est tout aussi importante, étant donné que la méprise du concept et de l’impact du handicap est l’une des raisons les plus importantes de l’exclusion des personnes handicapée de la société.  

Les exemples de différence de traitement en matière d’emploi provenant d’une différence de traitement antérieure en matière d’éducation ont été présentés par Malte et la France. 
· A Malte, de nombreuses personnes handicapées, ayant été victimes de discrimination tout au long de leur vie dans le domaine de l’éducation et incapables d’obtenir des qualifications compétitives, ne peuvent tout simplement pas tirer profit de la protection prévue par la législation en matière d’emploi. 
· En France, un travailleur handicapé a été engagé par une entreprise à un niveau inférieur à celui des qualifications professionnelles du travailleur, parce que son diplôme avait été délivré par le  bureau d’intégration professionnelle des personnes handicapées et non par le ministère de l’Education. L’employeur a été rendu coupable de discrimination indirecte par l’Organisme chargé de promouvoir l’égalité. D’après le jugement, les conditions d’obtention d’un diplôme délivré par le ministère de l’Education permettant d’accéder à un certain niveau d’emploi nuisent de façon disproportionnée aux personnes handicapées, qui ont obtenu leurs qualifications dans un centre de formation spécialisé et ne sont pas justifiées de manière objective.  
· En Hongrie, de nombreuses personnes handicapées sous tutelle absolue se sont retrouvées incapables de conclure un contrat d’emploi (et de profiter de la protection contre la discrimination prévue par la Directive). En 2010, la Cour métropolitaine de Budapest a rendu une décision, interprétant la législation nationale d’une manière qui permet aux personnes sous tutelle de travailler pour autant que leur contrat d’emploi soit signé par leur tuteur.
Aménagement raisonnable
L’aménagement raisonnable est le concept original introduit dans l’Article 5 de la Directive Emploi, afin d’atteindre l’égalité complète pour les personnes handicapées en matière d’emploi. Il faut reconnaître qu’il s’agit de la disposition la plus importante jamais introduite dans une loi de l’UE sur le handicap. Néanmoins, sa mise en œuvre pratique a été loin d’être parfaite dans de nombreux pays. 

Plusieurs membres du FEPH ont réaffirmé les conclusions de l’analyse du FEPH de 2006 concernant la Directive Emploi: le concept d’aménagement raisonnable manque de certitude juridique, ce qui a créé la confusion et une protection amoindrie. La Directive ne donne pas beaucoup de conseils en ce qui concerne le caractère raisonnable et la proportionnalité des aménagements requis par une personne et laisse ces concepts ouverts à de larges interprétations par les employeurs. Ceux-ci considèrent encore parfois la disposition relative à l’aménagement raisonnable comme une contrainte impliquant des coûts et des ressources prohibitifs, même lorsque ce n’est pas le cas.
Au Luxembourg, par exemple, il y a une tendance générale, en ce qui concerne l’environnement bâti, à évaluer la charge par rapport au nombre de bénéficiaires potentiels et à la fréquence d’utilisation de l’adaptation. En l’absence de statistiques officielles, les organisations de personnes handicapées craignent le risque que certaines adaptations soient considérées comme étant trop lourdes pour un petit pays comme le Luxembourg. Dans le domaine de l’emploi, les adaptations individuelles relèvent de la compétence de l’Agence Emploi auprès de laquelle des budgets spécifiques pour un aménagement raisonnable sont disponibles. 

Dans certains cas, il n'est pas évident de déterminer qui est lié par l’obligation de fournir un aménagement raisonnable. Dans une affaire très positive en France, le ministère de la Justice s’est vu obligé (à la suite de la déclaration de l’Organisme national chargé de promouvoir l’égalité) d’adapter les bâtiments de la cour pour permettre l’accès de fauteuils roulants et ainsi satisfaire aux besoins d’un avocat utilisant un fauteuil roulant. L’Organisme chargé de promouvoir l’égalité a estimé que, bien que le ministère de la Justice ne soit pas l’employeur de l’avocat, l’activité professionnelle de ce dernier est directement liée à l’accessibilité des infrastructures de la cour. 

En Belgique, les personnes ayant développé un handicap durant un emploi ignorent bien souvent leur droit à un aménagement raisonnable. Les personnes qui développent un handicap n’ont pas habituellement le réflexe naturel de demander des informations spécifiques aux personnes handicapées auprès d’organismes spécialisés et se tournent plutôt vers les syndicats, les services sociaux ou le département des ressources humaines de leur employeur, qui le plus souvent ne sont pas en mesure de fournir les informations requises concernant un aménagement raisonnable. Cette expérience a également été identifiée dans d’autres pays (France, Luxembourg). 

Parfois, en raison de l’exclusion historique de personnes handicapées de tous les domaines ordinaires de la vie, l’utilisation pratique d’un aménagement raisonnable est considérablement compromise. C’est le cas en Grèce, où le taux de recrutement des personnes handicapées dans les emplois du secteur privé est extrêmement faible. Les personnes handicapées qui postulent pour des postes parus publiquement dans des annonces sont souvent éliminées du processus de recrutement dès les premières étapes (pour diverses raisons), ce qui signifie que les employeurs n’ont pas du tout l’occasion de se trouver confrontés au concept d’aménagement raisonnable. Dans le secteur public, où il existe des quotas pour l’emploi de travailleurs présentant un handicap, de nombreuses personnes handicapées sont employées à des postes non qualifiés, qui requièrent moins d’aménagements n’impliquant pas d’équipement ou de support technique spécifiques. 
Une fois de plus, il devient évident qu’afin de promouvoir l’emploi des personnes handicapées, il n’est pas suffisant d’aborder la discrimination sur le marché de l’emploi de façon isolée. L’égalité en matière d’éducation, l’accès aux biens et services, le transport et l’assistance personnelle sont autant de facteurs indispensables pour garantir l’égalité en matière d’emploi. 

· En France, la mise en œuvre pratique de l’obligation de l’aménagement raisonnable ne tient souvent aucunement compte des aménagements non matériels, comme l’aide humaine (tuteur, aide personnelle), requis par les personnes présentant un handicap mental et psychosocial ou de la formation spécialisée pour les personnes handicapées; ces aménagements peuvent néanmoins constituer un outil très efficace pour conserver un emploi, en particulier pour les personnes ayant développé un handicap alors qu’ils ont un emploi.  

· Une affaire danoise sur la question de savoir si la demande d’heures de travail flexibles peut être considérée comme étant un aménagement raisonnable au sens de la Directive a été référée à la CJE pour y introduire une question préjudicielle et elle est en souffrance. 

Comme pour la plupart des autres concepts de la Directive, notre enquête montre que la compréhension insuffisante de l’aménagement raisonnable constitue un obstacle important à la mise en œuvre effective du principe sur l’égalité de traitement.  
Les employeurs, les formateurs professionnels et les universités, les fournisseurs de biens et prestataires de services et les personnes handicapées elles-mêmes (à moins qu’ils ne soient impliqués dans le mouvement national des personnes handicapées) sont tous apparus comme ayant été insuffisamment informés. Les personnes sont parfois au courant de la possibilité de demander un aménagement raisonnable, mais ne comprennent pas qu’il s’agit de leur droit légal.  

Une étude suédoise de 2008 a démontré une tendance positive à intégrer l’aménagement raisonnable dans l’environnement de travail. Près de trois quarts des personnes handicapées employées ont déclaré qu’elles avaient besoin d’entre une et quatre mesures d’aménagement raisonnable au travail et que la majorité d’entre elles estiment qu’elles reçoivent l’aide dont elles ont besoin. Le besoin le plus commun est l’adaptation des tâches de travail, des heures de travail et la mise à disposition d’une aide/de dispositifs techniques. 
Dans certains pays, où l’Etat participe financièrement à la mise à disposition d’un aménagement raisonnable et où les employeurs sont conscients de cette nécessité, ces employeurs s’avèrent être plus ouverts au recrutement de personnes handicapées.  

· Alors que dans certains pays (par exemple, le Danemark), les aides gouvernementales existent pour tous les types d’aménagement dans toutes situations liées au travail, d’autres pays font état d’une mise en œuvre incomplète de ce concept. Par exemple, en Hongrie, les seules mesures disponibles sont la formation gratuite des personnes handicapées et les dispositifs d’aide gratuits pour les étudiants universitaires aveugles, alors qu’en Grèce, l’aide est canalisée uniquement au travers de projets spécifiques et n’est pas complètement intégrée. 

· Au Luxembourg, l’aménagement raisonnable peut être financé par l’aide publique, afin d’encourager les employeurs à engager des personnes handicapées. Cette aide peut atteindre 100% du salaire d'un travailleur handicapé en fonction de la gravité du handicap. Elle peut être limitée dans le temps. Par ailleurs, les aides techniques, l’équipement accessible et les transports peuvent être financés par l’Etat ayant analysé la situation spécifique du travailleur handicapé.

· En Lituanie, l’Etat assurait le financement jusqu’à 70% du coût des adaptations au travers des fonds perçus par le biais de l’aide de préadhésion de l’UE. Actuellement, seulement 45% de ces frais sont subventionnés.  

· En France, les employeurs qui ne respectent pas le quota des 6% pour l’emploi de travailleurs handicapés doivent verser une taxe spéciale aux administrations chargées de promouvoir l’emploi des personnes handicapées. Cet argent peut être utilisé pour financer des mesures d’aménagement raisonnable permettant de recruter, garder et former sur le plan professionnel les personnes handicapées.  

· En Suède, l’Etat finance les mesures d’aménagement raisonnable jusqu’à 100 000 SEK (soit 10 800 euros), peut-être davantage dans des circonstances spéciales, durant la première année d’emploi d’une personne ayant un handicap reconnu. Ensuite, l’employeur et/ou l’Agence de Sécurité sociale sont chargés de trouver une solution permanente.  

· En Finlande, l’aide financière fournie par les Autorités  chargées des Services de l’Emploi est limitée à une seule mesure d’aménagement par personne. Ce système n’est pas très efficace, étant donné qu’il ne touche pas les personnes qui en ont le plus besoin (à savoir les personnes présentant un handicap lourd qui auraient besoin de plus d’un aménagement) et cela ne fait pas une grande différence en matière d’opportunités d’emploi. La décision de savoir s’il faut octroyer une aide financière se base sur l’évaluation de la richesse financière de l’employeur et il a été annoncé qu’il y aurait d’autres limites pour en bénéficier.   

En Belgique, les employeurs du secteur privé ignorent bien souvent l’obligation de prévoir un aménagement raisonnable et introduisent rarement une demande pour obtenir des ressources de financement publiques disponibles pour satisfaire à cette obligation. De leur côté, les employeurs du secteur public sont généralement au courant de cette obligation et de l’aide disponible à cette fin. Force est donc de constater que lorsqu’il existe des plans gouvernementaux, les opportunités offertes par  le financement public sont sous-exploitées (habituellement parce que les employeurs n’en ont pas connaissance). 

Certains membres du FEPH ont souligné à raison qu’une trop grande dépendance par rapport à l’aide financière de l’Etat pour des mesures d’aménagement raisonnable est susceptible à long terme de porter préjudice à l’égalité des personnes handicapées en matière d’emploi. Les subsides gouvernementaux peuvent, lorsqu’ils sont utilisés de manière incorrecte, rendre le secteur des entreprises entièrement dépendant de l’aide publique et incapable d’accueillir les travailleurs handicapés de manière indépendante.  
Obstacles à la demande de réparation en matière de discrimination
La Directive Emploi (Article 9) prévoit que les personnes qui se considèrent victimes du non-respect du principe de non-discrimination devraient pouvoir obtenir un recours juridique. Les associations ayant un intérêt légitime à l’égard des dispositions de la Directive (comme les membres nationaux du FEPH) devraient avoir l’opportunité de s’engager d’une manière ou d’une autre dans la procédure.  

Afin de défendre les droits, les Etats membres ont été obligés de mettre en place des procédures judiciaires et/ou administratives appropriées, y compris des procédures de conciliation, le cas échéant. Dans la pratique, cela signifie des mesures comme l’accès aux conseils et à la représentation en justice, à une aide juridique, à une protection contre les représailles, etc. 

Néanmoins, on a rapporté que la protection assurée par la Directive Emploi est souvent considérablement réduite par l’incapacité pratique des personnes à faire respecter leurs droits. Dans de nombreux pays, les opportunités ont disparu en raison du manque de connaissances et/ou de capacités des personnes handicapées (Portugal, Malte, Chypre et Danemark), de la sensibilisation inadéquate des autorités chargées de la mise en application concernant les obligations de lutte contre la discrimination et de la crainte des personnes à l’égard de représailles (République tchèque et Lituanie). 

Manque d’informations/de sensibilisation
Pour pouvoir recourir à la procédure judiciaire, il est avant tout essentiel que la victime de discrimination ait connaissance de l’existence de cette procédure. Le manque de sensibilisation concernant les droits et les recours est la raison le plus souvent évoquée pour ne pas poursuivre l’affaire. Des informations insuffisantes ou inaccessibles concernant les recours ont été enregistrées dans la plupart des pays, y compris la Belgique, Chypre, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, Malte, la Suède et le Royaume-Uni. Très souvent, les personnes ne savent pas à qui s’adresser lorsqu’elles estiment avoir été victimes de discrimination, comme en France, au Portugal et en Roumanie. C’est valable en particulier pour les personnes handicapées vivant dans les zones rurales.  

Raisons financières 
Bien que l’accès gratuit aux tribunaux soit un droit constitutionnel garanti pour tous, les frais réels d’engagement dans des procédures juridiques (engager un avocat, payer les frais de justice) sont souvent prohibitifs et empêchent les personnes handicapées de demander réparation. C’est ce qu’indiquent les membres du FEPH de Belgique, Chypre, Luxembourg, Espagne, Royaume-Uni et Finlande.

Dans certains pays, comme la Finlande, la Hongrie, le Luxembourg et l’Espagne, la représentation en justice est gratuite pour les personnes ayant des moyens financiers limités. Néanmoins, le membre du FEPH hongrois souligne que l’efficacité de ce système est discutable, étant donné que les représentants juridiques désignés gratuitement en Hongrie sont sous-payés et n’ont pas les connaissances spécialisées suffisantes en matière de discrimination à l’égard des personnes handicapées. Un meilleur équilibre serait atteint si les personnes ayant droit à une aide juridique gratuite pouvait choisir leur représentant juridique.  
En Lituanie, le premier conseil juridique est gratuit pour tous les citoyens; néanmoins, seules les personnes présentant un handicap grave peuvent bénéficier d’une aide juridique approfondie gratuite. A Malte, la Commission nationale des personnes handicapées prévoit des conseils juridiques et une représentation en justice gratuits, mais uniquement si elle est impliquée dans l’affaire; dans les autres cas, les victimes doivent payer elles-mêmes l’avocat et tous les frais de justice.  

Même lorsque la représentation en justice en soi est gratuite, le risque d’avoir à payer les frais de justice de la partie adverse, si la personne perd le procès, est sérieusement dissuasif. En Finlande, une affaire de licenciement abusif fondée sur le handicap a été tranchée en faveur de l’employé, qui a réussi à prouver que son licenciement avait été causé par son handicap et non par les contraintes financières de l’entreprise, comme revendiqué par l’employeur. Outre les dommages et intérêts versés au requérant, l’employeur a dû payer les frais de justice s’élevant à environ 17 000 euros. Un tel montant reste un obstacle insurmontable pour les personnes handicapées désireuses de demander réparation.
Raisons fondées sur la crainte
La crainte de représailles a été citée par plusieurs personnes interrogées en tant que raison pour ne pas introduire une affaire à l’encontre d’un employeur responsable de discrimination. La crainte de perdre un emploi ou des avantages, ainsi que des répercussions indirectes (comme se faire une réputation de ‘perturbateur’, lui rendant encre plus difficile la tâche de trouver un emploi ultérieurement dans la même région) a été mentionnée par des organismes en Belgique, République tchèque, Finlande et à Malte. Ce dernier indique que les représailles étaient particulièrement importantes lorsque les personnes présentant un handicap psychosocial et mental retournaient travailler après s’être plaintes de discrimination.  

En Lituanie, une famille a changé d’avis et a décidé de ne pas intenter un procès à l’encontre de la municipalité qui a refusé d’effectuer des adaptations d’accessibilité dans un hôpital public pour permettre à un enfant handicapé d’utiliser les infrastructures. Bien que l’Institut de surveillance des droits de l’homme ait accepté de financer la représentation en justice pour la famille, la plainte n’a pas été plus loin car la famille craignait les préjudices, les attitudes négatives et d’éventuelles actes hostiles de la part de la municipalité. 

Raisons procédurales et judiciaires liées au processus
Le manque de confiance à l’égard du système judiciaire ou de l’issue positive des procédures empêche parfois les personnes de demander réparation (République tchèque, France, Allemagne, Lituanie, Luxembourg, Portugal). La complexité et la longueur du processus ont également été répertoriées comme étant des éléments dissuasifs.  

Une reconnaissance limitée devant la loi des personnes handicapées, y compris de leur capacité juridique et de la capacité à agir conformément à la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CNUDPH), constitue un obstacle supplémentaire. En Hongrie, un pays qui a ratifié la CNUDPH, les personnes sont encore placées sous tutelle absolue et ne peuvent donc pas intenter de procès sans le consentement du tuteur légal.  

Le manque de mesures assurant l’accès à la justice pour les personnes handicapées (par exemple, l’accessibilité des lieux, des services d’interprétation du langage des signes, etc.) crée d’autres obstacles pour les personnes handicapées dans le cadre de la revendication de leurs droits. Ces mesures sont prévues par la CNUDPH.
Certains membres du FEPH soulignent le manque de sanctions dissuasives qui motiveraient les personnes à demander réparation. En effet, les membres du FEPH remarquent que dans certains pays les entreprises préfèrent payer une amende unique (dont le montant est rarement dissuasif), au lieu de prendre des mesures pour engager et garder un travailleur présentant un handicap.  

Un exemple positif d’une sanction dissuasive en dehors du marché du travail est la décision d’un tribunal belge à l’encontre d’une agence de voyage ayant été reconnue coupable de discrimination à l’encontre d’une personne sourde. L’agence de voyage a été contrainte de publier la décision de justice à ses propres frais dans tous les principaux journaux  nationaux, sur son propre site Web et dans ses bureaux ouverts aux clients externes.

Les moyens de contraintes inefficaces d’autres législations qui servent de base en ce qui concerne l’emploi des personnes handicapées ont également contribué à affaiblir la protection. Par exemple, l’Espagne signale que la faible application des conditions juridiques en matière d’accessibilité est souvent observée. 
Comme souligné précédemment, l’efficacité de l’interdiction de discrimination en matière d’emploi est nécessairement compromise si la discrimination est entretenue ou tolérée dans d’autres domaines de la vie qui interagissent directement avec l’emploi (comme l’éducation, le transport, l’accessibilité des biens et services).

La charge de la preuve de la discrimination

Bien que la Directive Emploi prévoie une inversion partielle de la charge de la preuve, celle-ci n’est pas toujours respectée au sein des tribunaux nationaux et les personnes handicapées se voient contraintes de prouver la discrimination. Plusieurs membres du FEPH ont indiqué que les difficultés à démontrer que la différence de traitement résultait d’un handicap, découragent les personnes à maintenir leur plainte. 
Procédures à l’amiable pour le soutien et la représentation des victimes
Les organismes chargés de promouvoir l’égalité et les médiateurs
Bien que la Directive Emploi ne requière pas la création d’un organisme chargé de promouvoir l’égalité afin de promouvoir l’égalité de traitement en matière d’emploi, plusieurs pays ont en fait désigné un bureau indépendant (un organisme chargé de promouvoir l’égalité ou un médiateur) pour ce rôle. Les organismes chargés de promouvoir l’égalité dans les pays comme Chypre, France, Grèce, Hongrie, Luxembourg, Suède Cyprus, France, Greece, Hungary, Luxembourg, Sweden et Royaume-Uni United Kingdom, entre autres pays, ont été notamment mandatés pour lutter contre la discrimination fondée sur le handicap. Ces organismes servent parfois de mécanisme de règlement à l’amiable pour les litiges concernant la discrimination en matière d’emploi. 

· En France, la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) a généralement réussi à convaincre les employeurs de respecter les dispositions légales concernant les aménagements raisonnables (en rapport avec des discriminations “indirectes”) sans avoir à aller en justice.  

· En Grèce, les personnes handicapées peuvent adresser leurs plaintes à l’Ombudsman grec (pour des affaires de discrimination dans le secteur de l’emploi public uniquement) et à l’Organe d’inspection du travail du ministère du Travail et de la Sécurité sociale (pour les cas de discrimination dans le secteur de l’emploi privé). Le ministère peut également recevoir des plaintes pour des cas de discrimination dans le secteur public et privé qu’il envoie ensuite à l’Ombudsman grec ou à l’Organe d’inspection du travail. Ce dernier peut imposer des amendes ou des pénalités administratives à un employeur si le comportement discriminatoire est établi. Aucun de ces organes ne peut représenter les plaignants devant la Cour (mais l’Organe d’inspection du travail peut être sollicité pour exprimer son opinion auprès de la cour et appuyer le recours de la victime). 

Malgré cette limite, la Confédération nationale des Personnes handicapées (C.N.P.H.) de Grèce estime que l’Ombudsman grec travaille très efficacement en fournissant une aide juridique et des services de conciliation aux personnes victimes de discrimination. La majorité des affaires portées devant l’Ombudsman ont été résolues efficacement à l’amiable. 

· A Malte, l’Equal Opportunities Compliance Unit (EOCU) de la Commission nationale des personnes handicapées (KNPD)  peut agir en leur nom en cas de discrimination
. En première  instance, elle essaie d’atteindre un accord avec l’employeur en question et, en cas d’échec, elle peut porter l’affaire en justice au nom de la personne victime de discrimination.

Il faut cependant noter le faible nombre d’affaires portées à l’attention de ces organes en Grèce et à Malte: respectivement 13 et 11 affaires de discrimination en matière d’emploi en 2009. Le rapport annuel de l’Ombudsman grec de 2009 indique que le manque d’informations publiques concernant le travail de l’Ombudsman et de l’Organe d’inspection du travail (les deux agences traitant de plaintes ; cf. supra) et la couverture insuffisante de différents problèmes de discrimination par la loi grecque sont les principales raisons du nombre peu élevé de plaintes. 

Un tel manque de sensibilisation causé par le manque d’informations (accessibles) concernant l’existence ou la compétence des organes chargés de promouvoir l’égalité a été rapporté dans la plupart des pays.   
Le mandat restreint des médiateurs et des organismes chargés de promouvoir l’égalité constitue une limite importante à leur efficacité dans de nombreux pays. Bon nombre d’entre eux ne peuvent intenter une action en justice (République tchèque, Lituanie, Luxembourg) et certains ne se penchent même pas sur les plaintes individuelles à  l’égard de la discrimination en tant que tâche principale (Hongrie, Espagne).

Enfin, dans plusieurs pays, les médiateurs / organismes chargés de promouvoir l’égalité n’ont pas la compétence pour aborder la discrimination fondée sur le handicap. En effet, l’Ombudsman finlandais et l’organisme danois chargés de promouvoir l’égalité ne sont pas du tout mandatés pour se pencher sur la discrimination fondée sur le handicap. 

Les personnes victimes de discrimination sont habituellement référées  au médiateur/à l’organisme chargé de promouvoir l’égalité par une ONG des personnes handicapées; dans de rares cas uniquement, elles contactent directement l’organisme chargé de promouvoir l’égalité. Ce modèle démontre le rôle crucial de la société civile dans l’application de la législation. 

Organisations des personnes handicapées
Les organisations des personnes handicapées qui ont un pouvoir juridique et un département juridique peuvent donner des conseils juridiques aux personnes handicapées. Etant donné que ce n’est pas requis par la Directive Emploi, la plupart de ces organisations ne peuvent représenter les plaignants. 

· Une exception exemplaire a été relevée en Grèce où la Confédération nationale des Personnes handicapées (C.N.P.H.) peut représenter les personnes handicapées en justice en cas de traitement discriminatoire. La même pratique est actuellement développée en Espagne (souvent, avec l’aide de juges travaillant bénévolement) et les résultats sont encourageants.  

· Au Luxembourg, le Conseil national des personnes handicapées dirige le Centre d’informations et de réunions Info-Handicap qui possède un bureau d’informations juridiques et donne des conseils juridiques gratuits à court terme aux citoyens. L’organisation peut organiser un entretien avec un avocat et régler les honoraires du premier conseil juridique, mais si la personne décide d’engager une procédure judiciaire, elle doit couvrir elle-même les frais et elle peut choisir un avocat compétent pour intervenir au tribunal du Luxembourg. 

Syndicats
Les syndicats de certains pays (Grèce, Luxembourg, Roumanie, Espagne, Suède) sont souvent impliqués pour donner des conseils, apporter une aide ou assurer une représentation en justice pour les personnes, mais ils ne semblent pas toujours être qualifiés en matière de handicap. Les membres du FEPH reconnaissent l’importance du rôle des syndicats dans le cadre de la promotion de l’égalité des personnes handicapées sur le lieu de travail et ont parfois organisé une formation pour les syndicats sur des aspects spécifiques aux personnes handicapées concernant la discrimination en matière d’emploi. 

Au Luxembourg, les syndicats sont qualifiés pour intervenir dans la situation où une personne intente une action en justice à la suite d’une convention collective ou d’un accord interprofessionnel national qui la couvre. Si cette personne accepte d’être représentée, le syndicat est autorisé à la représenter dans les procédures sans avoir besoin de démontrer une intérêt matériel ou moral. 
Au Danemark, plusieurs affaires (dont la plupart concernent des licenciements pour des raisons liées au handicap) ont été générées par les syndicats. D’une manière générale, les avocats de syndicats sont connus pour avoir une bonne connaissance du handicap ; la coopération avec les syndicats est productive dans les cas où tant les syndicats que les organisations des personnes handicapées poursuivent le même intérêt. 
En Roumanie, un syndicat indépendant de travailleurs dans le domaine du handicap a été créé en 2005. Leurs membres sont les employés de centres pour personnes handicapées, des professeurs, des médecins, des travailleurs sociaux, des psychologues, des employés des organisations non gouvernementales et des inspecteurs du travail. Cet organisme entretient également de bons contacts avec d’autres  syndicats et le Conseil roumain des organisations nationales des personnes handicapées.

	Implication des organisations de personnes handicapées dans la mise en œuvre de la loi  


Formation
Reconnaissant les connaissances inadéquates de la loi par les personnes visées, de nombreuses organisations nationales de personnes handicapées ont organisé des cours de formation pour permettre à leur personnel de mieux connaître les mesures de lutte contre la discrimination en vertu de la Directive Emploi et donner aux activistes les outils nécessaires pour conseiller les victimes de discrimination. Un grand nombre d’entre elles ont également prévu une formation pour leurs organisations membres et autres (syndicats, associations d’employeurs, agences pour l’emploi, agences de financement) sur la législation nationale. La formation est parfois organisée en coopération avec l’organisme chargé de promouvoir l’égalité / le médiateur (par exemple, en Lituanie et en Suède). 
Sensibilisation
La plupart des membres du FEPH (y compris Belgique, Chypre, République tchèque, Danemark, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Lituanie, Luxembourg, Malte et Espagne) participent à la diffusion des informations concernant la législation nationale visant à lutter contre la discrimination. Parfois, si le financement public le permet, des campagnes de sensibilisation publiques sont organisées, comme au Danemark et en Grèce. 

L’impact des campagnes d’informations a été mitigé : dans certains cas, elles ont aidé les personnes à identifier les violations de leurs droits et à demander réparation. Par exemple, la campagne d’informations sur le langage des signes belge a généré deux affaires et le message d’informations français sur l’aménagement raisonnable ciblant les agences de presse a permis d’accroître la sensibilisation à l’égard du problème. Au même moment, certaines personnes sondées affirment que les campagnes ciblant les politiciens ou les autorités publiques ne sont pas toujours couronnées de succès (Danemark, Finlande) et, en tous cas, que les campagnes doivent être régulièrement répétées pour entretenir le message.

Conseil juridique
Bien que la plupart des personnes sondées jouent un rôle actif dans la diffusion d’informations concernant la loi nationale, bon nombre d’entre elles ne sont pas en mesure de donner des conseils juridiques individualisés aux personnes handicapées concernant leurs droits. La Suède et la Roumanie indiquent avoir mis fin au service de conseils juridiques en raison du manque de financement. 

La Grèce est un exemple encourageant de pays où l’organisation nationale des personnes handicapées prévoit un service d’informations et de conseils juridiques gratuit “Claiming Together” permettant également de mettre les personnes en contact avec un avocat si une aide juridique supplémentaire est nécessaire. La majorité des affaires enregistrées par le service concernent l’emploi dans le secteur public (étant donné que la crainte de représailles est importante dans le secteur privé) et traitent du refus d’aménagement raisonnable.   

En République tchèque, les centres de soutien à travers le pays ont répondu à 32 400 demandes en 2009. En raison du manque de financement public, le nombre de centres de soutien a été réduit de 80 à 13 (un par région). La plupart des requêtes reçues par les centres concernent une aide financière fournie par l’Etat aux personnes handicapées, alors que les demandes ayant trait à l’emploi se classent dans l’ensemble en quatrième position. Le Conseil national tchèque des personnes handicapées estime que le fait de gérer les centres de soutien lui permet d’avoir des contacts directs avec les personnes handicapées et d’avoir une meilleure compréhension de leurs besoins. Ceci permet à l’organisation d’être un meilleur négociateur vis-à-vis du gouvernement et de participer de manière plus active au processus politique. 

Coopération avec d’autres organismes
De nombreuses organisations nationales de personnes handicapées instaurent des partenariats avec d’autres organismes qui sont mieux équipés (et disposent des ressources nécessaires) afin de donner des conseils et d’informer les citoyens au sujet de leurs droits. Néanmoins, le membre du FEPH tchèque a indiqué qu’il adresse les personnes à d’autres organismes uniquement lorsque le problème en question sort de son domaine de compétences et que la confédération grecque n’adresse absolument jamais de personnes à d’autres organismes. Les partenaires les plus souvent cités sont le médiateur national, l’organisme chargé de promouvoir l’égalité, les syndicats et les organisations d’autres groupes victimes de discrimination.
En Belgique, par exemple, l’organisme national chargé de promouvoir l’égalité Equality Body fournit des services d’informations et de conseils juridiques gratuits et ouverts à tous. En fonction du domaine de discrimination (qu’il relève de la compétence fédérale ou régionale), l’Organisme chargé de promouvoir l’égalité peut intervenir directement ou par l’intermédiaire de ses points de contact régionaux qui sont formés par l’Organisme chargé de promouvoir l’égalité et, d’autre part, travailler en étroite collaboration avec celui-ci. 

D’autres exemples intéressants de coopération comprennent la coopération avec l’Organisation internationale pour la Migration (Grèce), le Forum national sur l’Egalité et la Diversité (Lituanie), les Associations de comité de liaison d’étrangers Liaison Committee of Foreigners’ Associations et le Comité consultatif relatif aux droits de l’homme Consultative Committee on Human Rights (Luxembourg).

Recommandations
Afférant à la sensibilisation et à la formation 
La conclusion la plus évidente qui ressort des résultats mentionnés ci-dessus est la nécessité d’intensifier le nombre de campagnes d’informations et la formation en ciblant les personnes handicapées et les employeurs. Il est important de diffuser le message concernant le droit à l’égalité et à l’aménagement raisonnable en matière d’emploi pour les personnes handicapées dans un langage simple accessible. Vu que l’écrasante majorité des personnes handicapées s’adressent aux organisations des personnes handicapées locales comme premier contact en cas de discrimination supposée, la capacité de ces organisations devrait être renforcée d’urgence. 

Les organisations des employeurs doivent être formées sur la mise en œuvre pratique de l’aménagement raisonnable et informées des primes fiscales existantes en cas d’engagement de personnes handicapées (aide publique pour un aménagement raisonnable, dégrèvements fiscaux, etc.). Il est essentiel d’investir des ressources et du temps en vue de dissiper le mythe relatif aux coûts prohibitifs de l’aménagement raisonnable. 

Pour être efficaces, les campagnes de sensibilisation ne devraient pas se limiter à une action. Elles devraient plutôt être entièrement conçues pour s’adresser à différents groupes cibles par l’intermédiaire de moyens de communication individualisés et être répétées pendant un certain temps. 
Afférant au cadre juridique
Les arguments relatifs au lien étroit entre la discrimination sur le marché de l’emploi et les inégalités vécues par les personnes handicapées ne sont pas nouveaux et ont été reconnus par la plupart des acteurs impliqués dans la politique relative aux personnes handicapées. Le cadre législatif doit être renforcé afin de maximiser les protections de la Directive Emploi. 
Certaines lacunes pourraient être mieux comblées au niveau européen, comme l’accessibilité des biens et services (une obligation uniforme créerait un marché intérieur de biens et services accessibles, l’octroi de primes pour que les secteurs s’y conforment) et la transférabilité des systèmes d’aide à la personne parmi les Etats membres. D’autres – comme l’éducation, la vie sociale et les moyens de transport locaux devraient être abordés sans délai par les gouvernements nationaux. 

La mobilisation d’un maximum de main d’œuvre disponible au sein des Etats membres est un investissement à long terme judicieux qui ne peut plus être négligé et le FEPH prie la Commission et les Etats membres de saisir cette opportunité.  

Afférant à la défense des droits
Tout cadre juridique est un instrument vital qui est formé par les personnes qui l’utilisent. Si les outils permettant d’utiliser la loi/ la mise en application sont inadéquats, le but même de la protection juridique est réduit à néant. 
Il a été souligné que les personnes dans la plupart des Etats membres ne se sentent pas à l’aise pour invoquer leurs droits en matière d’emploi. Les mesures suivantes doivent être prises:

· L’accès à l’aide juridique gratuite. Les systèmes permettant de faciliter l’accès à un conseil juridique qualifié et une représentation pour les personnes qui en ont besoin, doivent être mis en place.

· Les associations représentant les victimes de discrimination doivent pouvoir disposer d’un statut juridique approprié leur permettant de représenter la personne devant les tribunaux. Ce serait une mesure très efficace contre les représailles qui constituent actuellement l’un des principaux obstacles pour les victimes qui choisissent de ne pas demander réparation.   

· Des règlements de procédure doivent garantir l’accessibilité complète aux procédures juridiques pour les personnes handicapées, y compris l’accessibilité physique des tribunaux et des bureaux de conseils juridiques et l’accessibilité communicationnelle, ainsi que des services d’interprétation du langage des signes gratuits. 

· Le renforcement de mandats des organismes chargés de promouvoir l’égalité et des médiateurs. Dans de nombreux pays, les organismes chargés de promouvoir l’égalité ne sont pas compétents pour travailler sur la discrimination des personnes handicapées. Cependant, l’implication d’un organisme chargé de promouvoir l’égalité pourrait être un moyen efficace de chercher une solution à l’amiable dans des affaires de discrimination en matière d’emploi, comme l’ont prouvé les exemples de pays où cette pratique existe déjà. Leur intervention est compétente, informelle, gratuite et impartiale. 

Afférant au dialogue civil
L’importance du dialogue civil ne peut être sous-estimé. Les organisations des personnes handicapées sont un précieux centre d’informations et un important point de contact pour les victimes de discrimination. Aucune décision concernant la politique des personnes handicapées ne devrait être prise sans leur implication active et directe et l’organisation devrait être dédommagée de manière adéquate pour son précieux savoir-faire en lui octroyant des ressources financières et humaines suffisantes.  

Le dialogue civil constructif est impossible si les organisations des personnes handicapées ne disposent pas de ressources suffisantes. Le renforcement des capacités des organisations est d’une importance cruciale. Il devrait être considéré comme un investissement dans le capital humain et politique de chaque Etat membre. 
Afférant au dialogue social

Les syndicats et les associations des employeurs ne devraient pas non plus être oubliés. La mise en œuvre de la Directive dans l’esprit d’un bénéfice commun est nettement plus efficace que lorsqu’elle s’opère dans une atmosphère conflictuelle. Par conséquent, il est important de déployer des efforts en vue d’afficher les avantages de l’égalité pour les employeurs et les syndicats. C’est le rôle à la fois des gouvernements nationaux et de la Commission européenne. 
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Fédération allemande des aveugles et malvoyants German Federation of the Blind and Partially Sighted (DBSV)
Confédération nationale grecque des personnes handicapées Greek National Confederation of Disabled People 

Conseil national hongrois des Fédérations des personnes handicapées
Forum national lituanien des personnes handicapées Lithuanian National Forum of the Disabled
Conseil national luxembourgeois des personnes handicapées Luxembourg National Disability Council
Commission nationale maltaise des personnes handicapées Malta National Commission Persons with Disabilities
Fédération maltaise des organisations des personnes handicapées
Confédération nationale portugaise des organisations des personnes handicapées Portuguese National Confederation of Organisations of Disabled People
Fédération roumaine des Conseils des personnes handicapées 
CERMI
Fédération suédoise des personnes handicapées Swedish Disability Federation
Réseau européen des (ex)-usagers et survivants de la psychiatrie European Network of (ex-) Users and Survivors of Psychiatry
Contact
Le Forum européen des personnes handicapées (FEPH) est l’organisme de coordination européen représentant les intérêts de 65 millions de personnes handicapées en Europe. La mission du FEPH est de garantir aux personnes handicapées l’accès absolu aux droits fondamentaux et humains au travers de leur implication active dans le développement et la mise en œuvre de politiques en Europe. Le FEPH est membre  de la Plateforme sociale et travaille en étroite collaboration avec les Institutions européennes, le Conseil de l’Europe et les Nations unies.
Personne de contact au secrétariat du FEPH:  Janina Arsenjeva, janina.arsenjeva@edf-feph.org; Tél +32 2 282 4602

De plus amples informations concernant le FEPH sont disponibles sur le site web à l’adresse suivante : www.edf-feph.org 
Si vous rencontrez des problèmes d’accès à la documentation, veuillez contacter le Secrétariat du FEPH.  (T: +32-2-282.46.00)
Dix ans après: l’impact réel de la Directive Emploi en faveur des personnes handicapées en matière d’emploi – Analyse du FEPH de la Directive du Conseil 2000/78/CE
Le document est disponible en anglais et français et en format alternatif sur demande.
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� � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:224:0009:01:EN:HTML" ��Case C-13/05, Sonia Chacón Navas v Eurest Colectividades SA�


� Outre le KNPD, le Département des Relations industrielles et de l’Emploi est habilité par la Directive Emploi à enquêter sur des affaires présumées de discrimination sur le lieu de travail et à intenter une action en justice, si nécessaire. Néanmoins, depuis août 2010, il n’y a pas eu d’affaires reçues par le Département sur des cas de discrimination fondée sur le handicap dans le domaine de l’emploi.
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